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Proposition de communication : La transformation du droit des océans par l’exigence de conservation 

de l’environnement matin. L’exemple du développement du régime des fonds marins internationaux 

dans la zone du Traité sur l’Antarctique. 

 

 

La Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer du 10 décembre 1982, ultérieurement 

amendée par l’Accord relatif à l’application de la partie XI du 28 juillet 1994, a mis en place un régime 

complet concernant les fonds marins situés au-delà des juridictions nationales. Ces fonds marins 

internationaux – la Zone, aux termes de l’article 1er de la Convention –, ainsi que leurs ressources, sont 

le patrimoine commun de l’humanité. Ils ont été confiés à l’Autorité Internationale des Fonds Marins, 

qui détient tous les droits sur ces ressources et agit au nom de l’humanité toute entière. Les fonctions 

de gestionnaire de l’Autorité lui ont été initialement principalement attribuées afin de permettre 

l’exploration et l’exploitation des ressources minérales des fonds marins internationaux et de leur sous-

sol.  

Alors que l’Accord précité faisait encore l’objet de négociations, des voix se sont élevées au sein de 

l’Assemblée Générale des Nations Unies afin que le régime sui generis institué en Antarctique soit 

modifié, de manière à ce que le régime juridique de la Zone y soit applicable. Un temps indécise, cette 

situation a finalement été résolue par l’adoption de diverses mesures. L’élément le plus déterminant a 

été l’adoption du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement, qui a 

entrainé l’abandon de la Convention sur la réglementation des activités relatives aux ressources 

minérales de l’Antarctique et dont l’article 7 dispose qu’au sein de la zone couverte par le Traité, 

« [t]oute activité relative aux ressources minérales, autre que la recherche scientifique, est interdite. » 

 

Le champ d’application géographique du régime universel gouvernant les fonds marins internationaux 

instauré par la Convention de Montego Bay a donc été réduit par le Protocole de Madrid, lui-même mis 

en place pour répondre à une exigence de protection et de conservation de l’environnement marin.  

Ce régime dérogatoire semble pourtant directement contraire aux dispositions de la partie XI de la 

Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer, ainsi qu’à l’article 311§6 de cette Convention, 

dont l’objet est de prévoir les relations avec d’autres conventions et accords internationaux, qui dispose 

que « les États Parties conviennent qu'aucune modification ne peut être apportée au principe 

fondamental concernant le patrimoine commun de l'humanité énoncé à l'article 136 et qu'ils ne seront 

parties à aucun accord dérogeant à ce principe. »  

L’alinéa 3 de ce même article énonce par ailleurs un principe d’interdiction pour les États d’être parties 

à un accord dont les dispositions vont à l’encontre des principes fondamentaux de la Convention ou qui 

seraient susceptibles d’empêcher la réalisation de son objet et de son but.  

 

Usant d’une approche qui peut être qualifiée d’idéaliste et d’une méthode objectiviste, et empruntant 

également à la théorie de la gouvernance globale, l’auteur se propose de démontrer que l’interaction des 

deux régimes gouvernant les fonds marins internationaux n’est pas conflictuelle, que le conflit de 

normes apparent n’existe en réalité pas. En effet, c’est au contraire l’adéquation des principes et 

objectifs du système du Traité sur l’Antarctique avec certains principes fondamentaux de la Convention 

de Montego Bay qui a permis la cohabitation et même l’articulation des deux régimes. Concernant les 

objectifs du système Antarctique, il s’agit notamment de la coopération internationale en matière 

scientifique, de la référence aux intentions et principes de la Charte des Nations Unies, et de 

l’affirmation selon laquelle le « développement d’un régime global de protection de l’environnement 

en Antarctique et des écosystèmes dépendants et associés est de l’intérêt de l’humanité toute entière ». 

La démonstration de l’évolution du droit international de la mer concernant les fonds marins 

internationaux dans la zone Antarctique, par l’exigence de protection et de conservation de 

l’environnement marin sera néanmoins nuancée par l’approche, certes à moyen terme, de la date à 

laquelle le Protocole de Madrid pourra être remis en cause, et par la lente érosion du statu quo territorial 

due à la multiplication des demandes d’extension de plateau continental comprenant des espaces situées 

dans la zone Antarctique. L’auteur se propose donc d’achever son intervention par l’évocation de 

l’évolution du rôle de l’Autorité Internationale des Fonds Marins. En effet et ainsi que cela a déjà été 
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évoqué, le rôle de l’Autorité avait initialement été envisagé comme un rôle de gestionnaire en vue de 

permettre d’exploration et l’exploitation des fonds marins internationaux. Ce rôle a néanmoins évolué, 

l’Autorité démontrant depuis sa création sa capacité pleine et entière, et non résiduelle, à agir pour la 

protection et la conservation de l’environnement marin. Ceci ressort notamment de certaines 

dispositions adoptées par l’Autorité, avec par exemple l’article 33§2 du Règlement relatif à la 

prospection et à l’exploration des sulfures polymétalliques dans la Zone, qui fait référence au « principe 

de précaution posé dans le principe 15 de la Déclaration de Rio » et aux « meilleures pratiques 

écologiques ». De nombreux auteurs évoquent également la possibilité de confier à l’Autorité un rôle 

dans le cadre de l’instauration d’un régime encadrant les ressources génétiques marines, ceci y compris 

dans la zone Antarctique. Cette dernière possibilité serait un moyen pour l’Autorité de se voir confier 

un premier rôle dans cet espace. Tout en démontrant une fois encore la constante évolution du droit de 

la mer, elle ouvrirait la porte à une évolution du rôle de l’Autorité vers une fonction plus affirmée de 

conservation et de protection de l’environnement, en particulier dans la zone australe, mais il ne s’agit 

là bien entendu que de perspectives. 
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